
Compte-rendu de la réunion de bureau 

du 30 mars 2007

Présents     :   Ludovic  Rambaud ;  Sandrine  Pichon ;  Romain  Dorothé ;  Christine 

Bancillon ;  Amandine  Chollet ;  Pauline  Barnay ;  Jocelyn  Guichon ; Bernard 

Casagranda ; Geoffrey Dewicki.

Spectacle du 28 avril 2007

 Carnets à souches     :   nous allons contacter la même société que l’année dernière 

(Jet Anim et non pas Jet à Nimes (lol). Figurera comme texte sur ces carnets :

L’Harmonie du Coteau 

présente son nouveau spectacle

 « Plume d’ange » 

samedi 28 avril à 20h

 Plein tarif : 10 euros ; tarif réduit 6 euros.

 Sandrine doit  appeler la société pour commander 500 billets à souche (35 ou 40 

euros) livrés sous 10 jours.

 Sponsors     :   nous  avons  déjà  récolté  1090  euros  (2  flyers,  la  quatrième  de 

couverture, 15 programmes et 1 écran vidéo).  Il faudrait atteindre 1500 euros. Il 

reste 2 modules sur le flyer, 3 modules sur l’affiche ou un en exclusivité (500 

euros) et des écrans vidéo a volonté.

Il f aut que tous les annonceurs soient connus pour le 6 avril.

Ludo doit faire un reçu pour les personnes qui en veulent un.

 Technique     :   

- le contrat pour les lumières (2000 euros) a été signé…

- …mais  la  personne  pour  le  son nous  a  « planté »,  nous  sommes a  la 

recherche d’un nouvelle ingénieur du son. Jocelyn a peut être trouvé une 

fille de Paris (pour normalement 1000 euros).



Jocelyn doit  faire en urgence  la fiche technique (surtout pour le concert du 29 

avril).

 Les chanteurs     :   lors du spectacle de Côté Cour du 24 mars, Jocelyn et Ludo ont 

repéré  un  chanteur pour  interpréter  un  titre  d’Earth  wind  and  fire.  Cette 

personne est d’accord pour participer à notre spectacle, mais, comme elle vient 

de Saint-Etienne, elle souhaite que nous lui payons les déplacements (environs 60 

euros)  le bureau accepte.

 Equipes de travail     :   

- Pour  l’accueil :  2  personnes  pour  les  tickets,  2  personnes  pour  les 

programmes, 2 personnes pour guider les personnes dans la salle.

- Pour l’entracte : 2 personnes pour contrôler les entrées et sorties.

- Pour la buvette : 2 personnes dès 19h15 et 4 personnes à l’entracte.

 5  personnes  se  sont  déjà  proposées :  Mr  Vailli ,  Christine,  Sandrine,  Bernard, 

Danielle.

 Logistique     :   la salle est réservée dès le mercredi soir.

- La  scène sera montée le jeudi soir.  La Mairie amène les estrades et le 

podium mais il faut 5 personnes (en plus de Geoffrey, Jocelyn et Ludo) à 

partir de 18h30  pour mettre les jupes de scène, les chaises en place et 

installer la scène.

 Am andine, Pauline et Bernard se sont déjà proposés.

- Romain doit faire des estimations pour la buvette.

- Rappeler chaque vendredi aux musiciens qu’il faudra faire des gâteaux.

- Prévoir pour les VIP des boudoirs et du champagne.

- Une  place  est  offerte  aux  annonceurs  qui  la  désirent.  De  plus  nous 

invitons le Maire de Perreux et sa femme, 6 personnes de la Mairie du 

Coteau, Mr Bolze, Mme Henri.  Il faut donc compter environs  35 places 

offertes (sur 480 disponibles).

 Le budget     :   

- 2000 euros pour les lumières et 1000 euros de son.



- 800 euros de communication ( 200 affiches, 2000 flyer, 400 programmes, 

500 souches) .

- 360 euros pour les compositions (150 + 210).

- La buvette (qui est généralement amortie).

-

Concert du 29 avril

 Les musiciens mineurs devront remplir une autorisation parentale 

 Pauline les distribuera lors d’une prochaine répétition.

Jumelage

 La Mairie du Coteau a donné  2 contacts à appeler pour savoir si le projet et 

possible et si la Mairie peut prendre en charge le déplacement.  

 Une fois que nous serons sûr de la faisabilité du projet, nous pourrons fixer la 

date (fin juin début juillet).

Les pupitres        

 Le modèle que nous avons ne nous a pas plu (trop fragiles pour recevoir des 

lampes lors des concerts). 

 2  solutions s’offrent  alors  à  nous :  une  solution  économique avec  des  petits 

pupitres  et  une caisse  pour  les  ranger,  ou des  beaux pupitres (Mannhasset) 

rigides et transportables sur chariot (investissement sur plusieurs années).

 Comme il nous en faut pour le 28 et 29 avril, nous emprunterons ceux du Siemar.

 Christine se charge de se renseigner sur les prix des pupitres Mannhasset.

Divers

 Patricia et Mickaël nous remercient pou le chèque cadeau.

 Le comité des fêtes nous a donné 300 euros pour avoir participé au loto (Apolline 

et Romane ont distribué des tickets de tombola à l’entracte). C’est une somme 

intéressante qui va nous aider à financer le spectacle.



- Pochaine réunion le 20 avril 07 -

(obligatoire pour Romain et la commission petits-fours, facultative pour les autres)
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